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Attestation de perte, de vol ou de destruction d'une carte d'identité ou d'une carte pour étrangers – 
remplacement du formulaire 'Annexe 12' des Instructions générales relatives à la carte d'identité 
électronique.  
 

Madame, Monsieur, 
 
Il a été récemment porté à ma connaissance que certains citoyens n'ont pas conscience du fait que 'l'attestation 
de perte, de vol ou de destruction d'une carte d'identité ou d'une carte pour étrangers' (ledit formulaire 'annexe 
12') ne vaut certificat provisoire qu'en Belgique, bien que cela soit pourtant clairement mentionné sur le nouveau 
formulaire, tel qu'il vous a été transmis en annexe à la circulaire du 21 mai 2008. 
 
Par la présente, je tiens à préciser que ce document 'annexe 12' n'est pas accepté à l'étranger. 
 
Afin d'éviter que des citoyens n'utilisent encore ce document 'annexe 12' à l'étranger, à la demande de la Cellule 
stratégique du Ministre de l'Entreprise et de la Simplification, j'ai décidé de mentionner clairement au verso de ce 
document (point 1. h) que ce document ne peut pas être accepté comme document de voyage ou d'identité à 
l'étranger et que le cas échéant, le citoyen doit être en possession d'un passeport ou d'une carte d'identité 
valable. Par ailleurs, au recto de ce document (au bas de celui-ci) l'attention du citoyen est clairement attirée sur 
le fait que ce document ne vaut certificat qu'en Belgique. 
 
En annexe vous trouverez la version adaptée en ce sens du formulaire 'annexe 12'. 
 
Je vous saurais gré, dans la mesure du possible et dans l'intérêt du citoyen, de bien vouloir utiliser ce nouveau 
document dans les meilleurs délais.  
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La présente circulaire et la version adaptée du document 'annexe 12' peuvent être consultées sur le site web 
www.ibz.rrn.fgov.be (Documents d'identité et cartes électroniques > eID). 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
Pour le Ministre de l'Intérieur: 
Le Directeur général, 
 
 
 
 
Luc VANNESTE 
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